
Rapport de la Commission de gestion sur le preavis municipal n° 40/2021-2026 

Comptes annuels pour l'exercice 2025 

Madame la Presidente, Mesdames et Messieurs, 

La Commission de gestion s'est reunie a la salle de Municipalite le mardi 20 mai 2026 en 
presence de Madame la Syndique ainsi que du boursier communal. Elle s'est egalement 
rencontree le mercredi 27 mai 2026 pour rediger le present rapport. 

Conformement a son mandat, la commission a procede a la verification de la gestion du 
patrimoine communal pour l'exercice 2025. Elle remercie la Municipalite et le boursier pour 
la clarte et la pertinence de leurs reponses. En complement, la commission a recu le rapport 
de l'organe de revision AEtA Fidu Nyon SA. 

La Commission de gestion releve les points suivants : 

Rubrique 0220 Administration generale : 

02200.3010.00 Salaires du personnel communal : une augmentation d'un poste de travail 
equivalent a 30% a ete reparti entre le greffe communal et le controle des habitants. 

02200.3090.00 Formation et perfectionnement du personnel : la Commune a pris en charge 
les frais de formation d'agent d'exploitation/CFC de l'employe communal. Une partie de ce 
montant sera rembourse. Le montant residuel d'approximativement 1000.- restera a la 
charge de la Commune. 

02200.3130.05 Cotisations membres actif : it y deux nouvelles cotisations en 2025 : 
`Logement Suisse' pour CHF 1'000.- et 'Prevention la COte' pour CHF 601.50. 

02200.3158.00 Entretien des immobilisations incorporelles, maintenance de logiciel : une 
nette augmentation des prix des licences pour les logiciels utilises par la Commune est a 
relever. 

Rubrique 34100 Stand de tir : 

34100.3120.00 Frais d'energie (chauffage, electricite et eau) : faute d'autorisation 
cantonale, it n'a pas ete opere au changement des fenetres du stand de tir qui avait ete 
budgete. 

Rubrique 3500 Eglises et affaires religieuses : 

35000.3120.00 Frais d'energie (chauffage, electricite et eau) : les charges d'electricite pour 
le chauffage de l'eglise ont augmente. En effet, it faut maintenir une certaine temperature 
dans ce batiment afin de ne pas degrader davantage l'etat de l'orgue. 

Rubrique 7200 Traitements des eaux usees : 

72000.3143.00 Entretien d'autres travaux de genie civil : ce poste depasse considerablement 
le budget en raison des travaux suivants qui n'avaient pas ete consideres : 

• Creation non-budgetee d'une chambre de visite en beton au chemin du Fau pour CHF 
2'500. -



• Des travaux supplementaires de curage et d'inspection par camera ont ate effectues. 
Its ont pour consequence un depassement budgetaire d'environ 17'000.-

• La campagne de teintage 2025 a augmente d'environ 2000.-

Rubrique 730 Gestion des dechets : 

Comme mentionne dans to preavis, les charges de ce compte sont a observer de prat en 2026 
pour eponger le solde negatif du fond de reserve dedie. L'autofinancement de ce point etant 
impose, si celui-ci n'est pas effectif, une augmentation des taxes d'ordures serait inevitable. 

Rubrique 7710 Cimetieres, crematoires : 

77100.3140.00 Entretien des terrains : les travaux prevus sur les dalles et les chemins n'ont 
pas ate effectues et ceux de la haie ont ate moins couteux que prevu. Par ailleurs, it est a 
mentionner que durant une partie de l'annee, le poste du municipal de ce dicastere est reste 
vacant. 

Rubrique 96302, Batiment PF-ancienne poste : 

96302.3439.04 Autres charges des biens-fonds PF, prestations de service : nous constatons 
un depassement budgetaire di au remplacement d'un frigidaire et a des travaux urgents sur 
les installations sanitaires qui n'ont pas ete prevus. 

En ce qui concerne les donnees comptables definitives de l'exercice 2025, la Commission 
releve que l'excedent de revenu fait apparaitre un benefice de CHF 102'343.11, apres 
prelevement net sur les fonds de reserve de CHF 42'052.35 et apres amortissement du 
patrimoine financier et administratif pour un montant total de CHF 59'300.-. 

La Commission prend acte avec satisfaction de ce resultat positif. Comme it en est d'usage, 
it est a interpreter avec prudence. En effet, it depend de nombreux facteurs sur lesquels la 
Commune n'a pas d'influence, a l'instar de la perequation fiscale, de la facture sociale ainsi 
que des imp8ts conjoncturels encaisses. 

En conclusion, la Commission remercie la Municipalite pour sa gestion et son engagement a 
administrer les affaires courantes de maniere maitrisee et conforme au budget. 

La Commission de gestion prie le Conseil general de Burtigny : 

D'accepter les comptes et le bilan 2025, et d'en donner decharge a la Municipalite, au 
boursier communal, a la fiduciaire AEtA Fidu Nyon SA et a la Commission de gestion. 

Burtigny, le 27 mai 2026 

Pour la Commission de gestion : 

Sylvain Hofer Daniel ll ischer Carole Hauser Kampf 


